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Bois d'oeuvre-Droit à l'exportation

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique
se consulteront deux fois l'an, et à tout autre moment à la demande de l'un ou
l'autre Gouvernement, sur toute question concernant la présente Entente.

Je soutiens, madame la Présidente, que ceci est extrême-

ment important pour les raisons suivantes. Tout d'abord, les
producteurs de bois d'oeuvre des Maritimes estiment que
puisqu'on n'a pas spécifiquement identifié l'industrie régionale
comme l'un des facteurs du problème, contrairement à celle de
la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de l'Ontario et du Qué-
bec, les industriels américains seraient disposés à accorder une
exemption générale aux provinces Maritimes. Cinq entreprises
du Nouveau-Brunswick ont, par exemple, obtenu une exemp-
tion dans le cadre de l'initiative de droit compensateur qui a
déclenché toute cette affaire.

Il importe de comprendre que les Maritimes n'exportent que
1,5 p. 100 de tout le bois d'oeuvre entrant aux États-Unis. Plus
de 95 p. 100 du bois d'oeuvre qui entre aux États-Unis pro-
vient des autres régions du pays. La production des Maritimes
représente une fraction relativement insignifiante de tout le
bois expédié aux États-Unis, mais c'est dans les Maritimes que
les droits de coupe sont les plus élevés.

Il importe de reconnaître que les droits de coupe ont aug-
menté de plus de 25 p. 100 au Nouveau-Brunswick et de plus
de 10 p. 100 en Nouvelle-Écosse depuis que le secteur améri-
cain du bois d'oeuvre a établi son échéancier et depuis que le
Mémoire d'entente a été signé en fonction de cet échéancier.

Il importe également de reconnaître que nous, dans les pro-
vinces maritimes, payons actuellement des droits de coupe qui
se situent entre 46 $ et 57 $ le 1 000, alors que les quatre pro-
vinces nommées paient entre 1 $ et 10 S. Voilà pourquoi nous
disons que nous devrions être exonérés, étant donné que nous
sommes étrangers au problème. En fait, en s'appuyant sur le
Mémoire d'entente, le gouvernement pourrait intervenir dès
maintenant et obtenir des autorités américaines de nous exoné-
rer du paiement de cette taxe. Nous estimons que notre posi-
tion se justifie en droit et en conformité de l'accord.

Il faut comprendre par ailleurs que 57 p. 100 des terres du
Nouveau-Brunswick sont détenues en franc-alleu. Sauf erreur,
en Nouvelle-Écosse, près de 67 p. 100 des terres sont ainsi
détenues en franc-alleu, alors que dans le reste du Canada,
seulement 8 p. 100 des terres détenues en franc-alleu servent à
la production de bois d'oeuvre. Par définition, il est bien évi-
dent que l'on ne saurait s'attendre que les terres qui ne sont
pas assujetties aux droits de coupe soient responsables du pro-
blème et, partant, justifier l'imposition d'un droit compensa-
teur. De toute évidence, les terres détenues en franc-alleu ne
bénéficient d'aucune subvention. Voila un facteur qui acquiert
une énorme importance pour ce qui est de l'avenir.

Dans les provinces maritimes, des milliers d'emplois sont
menacés. Le gouvernement a maintenant l'occasion de les
préserver en s'appuyant sur le Mémoire d'entente qu'il vient de
signer. Nous prions instamment le gouvernement de recourir
au pouvoir d'intervention dont il dispose maintenant pour faire
hausser au besoin les droits de coupe dans les quatre provinces
déjà mentionnées. J'invite le gouvernement à agir en ce sens
immédiatement.

Dans les Maritimes des milliers d'emplois sont tributaires
d'une industrie du bois de construction saine et compétitive.

Nous devons veiller à ce que le gouvernement adopte une poli-
tique qui n'entraîne pas une perte d'emplois ou de compétiti-
vité, ce qui reste l'un des écueils possibles.

M. Dan Heap (Spadina): En 1987, le cadeau de nouvel an
du gouvernement au secteur du bois est le projet de loi C-37
qui impose un droit de 15 p. 100 sur certains produits de bois
d'oeuvre exportés aux États-Unis. Pour le Canada, ce projet de
loi est une catastrophe que ne parviennent même pas à éclipser
les scandales où sont mêlés des membres du Cabinet contraints
de démissionner.
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